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Vu la procédure suivante :
 
 
M. A...B...a demandé au tribunal administratif de Paris d’annuler pour excès de pouvoir la 
décision du 22 septembre 2014 par laquelle l’inspectrice du travail de la section 10B de 
l’unité territoriale de Paris a autorisé l’association de gestion des fonds salariés des petites 
et moyennes entreprises (AGEFOS-PME) à le mettre à la retraite d’office. Par un 
jugement n° 1427977 du 16 juin 2015, le tribunal administratif a annulé cette décision.
 
 
Par un arrêt n° 15PA03238 du 29 juillet 2016, la cour administrative d’appel de Paris a, sur 
appel de l’AGEFOS-PME, annulé ce jugement en tant qu’il statue sur les frais irrépétibles 
demandés par M. B...et rejeté le surplus des conclusions de l’AGEFOS-PME. 
 
 
Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en réplique, 
enregistrés les 29 septembre et 29 décembre 2016 et le 18 avril 2017 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d’Etat, l’AGEFOS-PME demande au Conseil d’Etat : 
 
 
1°) d’annuler cet arrêt en tant qu’il rejette le surplus de ses conclusions ;



 
 
2°) réglant l’affaire au fond, de faire intégralement droit à son appel ;
 
 
3°) de mettre à la charge de M. B... la somme de 5 000 euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative.
 
 
 
 
Vu les autres pièces du dossier ;
 
 
Vu :
 
- le code du travail ;
 
- le code de justice administrative ;
 
 
Après avoir entendu en séance publique :
 
 
- le rapport de Mme Sara-Lou Gerber, auditeur, 
 
 
- les conclusions de Mme Sophie-Justine Lieber, rapporteur public.
 
 
La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Célice, Soltner, 
Texidor, Périer, avocat de l’association de gestion des fonds salariés des petites et 
moyennes entreprises et à la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat de M. B...;
 
 
 
 
 
Considérant ce qui suit :
 
 
1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que, par une décision du 22 
septembre 2014, l’inspectrice du travail de la section 10B de l’unité territoriale de Paris a 
autorisé l’association de gestion des fonds salariés des petites et moyennes entreprises 
(AGEFOS-PME) à mettre à la retraite M.B..., salarié protégé, qui avait atteint l’âge de 
soixante-dix ans. L’AGEFOS-PME se pourvoit en cassation contre les articles 2 à 4 de 
l’arrêt du 29 juillet 2016 par lequel la cour administrative d’appel de Paris a rejeté ses 
conclusions dirigées contre le jugement du 16 juin 2015 du tribunal administratif de Paris 
en tant qu’il annule pour excès de pouvoir cette décision du 22 septembre 2014.
 
 
2. Aux termes des dispositions de l’article L. 1237-5 du code du travail : “ La mise à la 
retraite s’entend de la possibilité donnée à l’employeur de rompre le contrat de travail d’un 



salarié ayant atteint l’âge mentionné au 1° de l’article L. 351-8 du code de la sécurité 
sociale (...) “. En vertu des dispositions du code du travail, les salariés légalement investis 
de fonctions représentatives bénéficient, dans l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils 
représentent, d’une protection exceptionnelle. Par suite, dans le cas où la demande de 
rupture du contrat de travail d’un salarié protégé est présentée, par l’employeur, au titre 
des dispositions citées ci-dessus de l’article L. 1237-5 du code du travail, il appartient à 
l’inspecteur du travail et, le cas échéant, au ministre, de vérifier sous le contrôle du juge de 
l’excès de pouvoir, d’une part, que la mesure envisagée n’est pas en rapport avec les 
fonctions représentatives exercées ou l’appartenance syndicale de l’intéressé, d’autre 
part, que les conditions légales de mise à la retraite sont remplies et, enfin, qu’aucun motif 
d’intérêt général ne s’oppose à ce que l’autorisation soit accordée. Il incombe également à 
l’inspecteur du travail d’apprécier la régularité de la procédure de mise à la retraite de ce 
salarié au regard de l’ensemble des règles applicables, au nombre desquelles figurent, 
d’une part, les garanties de procédure prévues par le code du travail en cas de 
licenciement d’un salarié protégé, lesquelles s’appliquent aussi à la mise à la retraite d’un 
salarié protégé et, d’autre part, le cas échéant, les stipulations d’accords collectifs de 
travail applicables à la mise à la retraite des salariés.
 
 
3. Il résulte de ce qui précède qu’en jugeant que l’inspectrice du travail, saisie d’une 
demande de mise à la retraite d’un salarié protégé, devait vérifier la régularité de la 
procédure suivie par l’employeur au regard, notamment, des stipulations de l’accord 
d’entreprise du 7 février 1997 qui étaient applicables en cas de licenciement, sans 
rechercher si ces stipulations étaient également applicables à la mise à la retraite d’un 
salarié protégé, la cour a commis une erreur de droit. Par suite, sans qu’il soit besoin 
d’examiner les autres moyens du pourvoi, l’association requérante est fondée à demander 
l’annulation des articles 2 à 4 de l’arrêt attaqué. 
 
 
4. Il n’y a pas lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de M. B... 
une somme à verser à l’AGEFOS-PME au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. Ces mêmes dispositions font obstacle à ce qu’une somme soit mise, à ce 
titre, à la charge de l’AGEFOS-PME qui n’est pas, dans la présente instance, la partie 
perdante.
 
 
 
 
 
D E C I D E :
 
--------------
 
Article 1er : Les articles 2 à 4 de l’arrêt du 29 juillet 2016 de la cour administrative d’appel 
de Paris sont annulés. 
 
Article 2 : L’affaire est renvoyée, dans la mesure de la cassation prononcée, à la cour 
administrative d’appel de Paris. 
 
Article 3 : Les conclusions présentées par l’AGEFOS-PME au titre de l’article L. 761-1 du 
code de justice administrative sont rejetées.
 
Article 4 : La présente décision sera notifiée à l’association de gestion des fonds salariés 



des petites et moyennes entreprises et à M.A... B.... 
 
Copie en sera adressée à la ministre du travail.
 
 
 
 
 
 
Abstrats : 66-07-01 TRAVAIL ET EMPLOI. LICENCIEMENTS. AUTORISATION 
ADMINISTRATIVE - SALARIÉS PROTÉGÉS. - DÉCISION DE MISE À LA RETRAITE 
D’UN SALARIÉ PROTÉGÉ (ART. L. 1237-5 DU CODE DU TRAVAIL) [RJ1] - 
PROCÉDURE DEVANT SUIVRE CELLE PRÉVUE PAR LE CODE DU TRAVAIL EN CAS 
D’UN LICENCIEMENT D’UN SALARIÉ PROTÉGÉ [RJ2] - PROCÉDURE DEVANT 
SUIVRE CELLE PRÉVUE PAR LES ACCORDS COLLECTIFS APPLICABLES À LA MISE 
À LA RETRAITE DES SALARIÉS. 
 
 
Résumé : 66-07-01 En vertu du code du travail, les salariés légalement investis de 
fonctions représentatives bénéficient, dans l’intérêt de l’ensemble des travailleurs qu’ils 
représentent, d’une protection exceptionnelle.... ...Par suite, dans le cas où la demande de 
rupture du contrat de travail d’un salarié protégé est présentée, par l’employeur, au titre de 
l’article L. 1237-5 du code du travail, il appartient à l’inspecteur du travail et, le cas 
échéant, au ministre, de vérifier sous le contrôle du juge de l’excès de pouvoir, d’une part, 
que la mesure envisagée n’est pas en rapport avec les fonctions représentatives exercées 
ou l’appartenance syndicale de l’intéressé, d’autre part, que les conditions légales de mise 
à la retraite sont remplies et, enfin, qu’aucun motif d’intérêt général ne s’oppose à ce que 
l’autorisation soit accordée.... ...Il incombe également à l’inspecteur du travail d’apprécier 
la régularité de la procédure de mise à la retraite de ce salarié, au regard de l’ensemble 
des règles applicables, au nombre desquelles, d’une part, les garanties de procédure 
prévues par le code du travail en cas de licenciement d’un salarié protégé, lesquelles 
s’appliquent aussi à la mise à la retraite d’un salarié protégé et, d’autre part, le cas 
échéant, les stipulations d’accords collectifs de travail applicables à la mise à la retraite 
des salariés.
 
 
 
 
[RJ1] Cf., s’agissant de l’autorisation obligatoire de l’inspecteur du travail, CE, 8 février 
1995, Ministre du travail de l’emploi et de la formation professionnelle et Crédit Lyonnais, 
n° 134963 135249, p. 63.,,[RJ2] Cf., s’agissant de l’entretien préalable, CE, 17 juin 2009, 
Société du Crédit du Nord, n° 304027, T. p. 977 ; s’agissant de la consultation du comité 
d’entreprise, CE, 26 octobre 2011, Société Total, n° 335755, T. pp. 1179-1182. 


